
RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS 

Mme LE GARREC Lindsay
Union Régionale Francas 
29 rue Pierre Taittinger

51000 Reims

 03.26.85.55.18
 contact@francas-grandest.fr

Photographies Francas 54

LA FÉDÉRATION  
D’ÉDUCATION POPULAIRE  

DES FRANCAS

Formation professionnelle  
B.P.J.E.P.S

 
BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, 
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
SPÉCIALITÉ ANIMATEUR, MENTION LOISIRS 

TOUS PUBLICS

Reims (51) 
Date de début :   7 octobre 2024 
Date de fin :          31  janvier 2026  www.francas-grandest.fr

RESPONSABLE DE LA FORMATION 

Formation encadrée et coordonnée par
Mme PERROD NOLLOT  Léa

Coordinatrice du B.P.J.E.P.S 



Le B.P.J.E.P.S est un diplôme professionnel d’animation de niveau IV, inscrit au 
Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), et qui prépare à 
l’exercice du métier d’animateur professionnel. Organisée sous forme modulaire, la 
formation permet, grâce à un positionnement initial, la construction d’un parcours 
individualisé de formation.

Date limite de retour des dossiers d’inscription 
2 septembre 2024

Coût de la formation 
7200 euros + 15 euros d'adhésion

INSCRIPTION

Le B.P.J.E.P.S confère à son titulaire les compétences 
professionnelles suivantes :

LE B.P.J.E.P.S

ENCADRER tout public dans tout lieu et 
toute structure en prenant en compte les publics 
et leur contexte territorial de vie. UC1

CONDUIRE une action d’animation dans le 
champ des loisirs tous publics et de direction 
d’accueil collectif de mineurs (ACM). UC3

METTRE EN OEUVRE un projet d’animation 
s’inscrivant dans le projet de la structure. UC2

MOBILISER des démarches d’Education
Populaire pour mettre en oeuvre des activités 
d’animation dans le champ des loisirs tous publics. 
UC4

Organisation de la formation
Lieu de la formation : 

FRANCAS 
19 rue Alphonse Daudet

51100 Reims

Date des tests de sélection : 

16 et 17 septembre 2024

Début de la formation / positionnement
7 octobre 2024

Fin de la formation : 
31 janvier 2026

La formation se déroule en alternance sur  
651  heures en centre de formation, 
2 jours  par semaine scolaire , et 14 2 1  heures 
de formation pratique, dans la structure 
d’alternance. 

Apprentissage
La formation est ouverte à 
l’apprentissage en partenariat 
avec le CFA Form’AS.

Les personnes de moins de 30 
ans sont éligibles au contrat 
d’apprentissage. Pas de limite 
d’âge pour les personnes ayant 
une Reconnaissance Qualité 
Travailleur Handicapé, et les 
sportifs de haut-niveau.

Le contrat d’apprentissage 
assure une prise en charge 
totale du coût de la formation 
et permet d’avoir le statut de 
salarié(e) apprenti(e).

Préinscription en ligne sur : 
https://formas67.ymag.cloud/
index.php/preinscription

RENSEIGNEMENTS

 03 88 28 00 05

 contact@form-as.fr

www.form-as.fr

Le diplôme est acquis à la suite de la validation de ces quatre Unités Capitalisables. Session en cours 
d’habilitation auprès de la DRDJSCS.

Descriptif de l’emploi
L’animateur professionnel exerce en autonomie son activité 
professionnelle, en utilisant un ou des supports techniques dans 
les champs des activités éducatives, culturelles, scientifiques et 
sociales. Il est responsable de son action au plan pédagogique, 
technique et organisationnel. Il assure la sécurité des tiers et des 
publics dont il a la charge. Il a la responsabilité des activités 
éducatives et du projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la 
structure. Il encadre tout public, allant de la petite enfance au 
public adulte, dans tout type de lieu d’accueil ou de pratique, au 
sein desquels il met en place un projet.

Emplois accessibles
Devenez animateur de loisirs tous publics et directeur 
d’accueil collectif de mineurs. 

Structures relevant du secteur public (collectivités territoriales 
et établissements publics) ou du secteur privé (structures 
d’animation socioculturelle, associations d’Education Populaire).

Public concerné
Toute personne ayant de l’experience professionnelle et souhaitant 
se former dans les métiers de l’animation. Cette formation s’adresse 
notamment à des animateurs en situation professionnelle ou à des 
personnes en formation initiale souhaitant développer de nouvelles 
compétences.

Employeurs concernés




